
uilnistr* dea FinanMi n't Jaintit Jou4 d«

bonhenr an matifcn d'excMent; mais,

dana cette eireonatanea, a'il «ut établi aa

eomptablUtt d'aprèa lea méthode* préconi-

aéea aujonrdlini par aea amia, nlatiTement

à me* compte*, «on excédent de $3,886,000

aurait été complètement anéanti et aon bud-

((et aurait dA accuaer on déficit, cette

année-là.

Je n'entanda nullement affirmer que iir

John Boae. air Francia Hinck*. air Lrannid

TlUey et le député de Toronto-nord <M.

Foater) aient falaiflé leur* compte*; mai»

c'ait préci*ément là ce qu'affirment les criti-

que* des conierratcur* d'aujourd'hui, car

M* meesieura préconi*ent pour l'établiase-

ment d'excédents une méthode qui, appli-

quée aux exercices en question, indiquerait

que ces comptes sont inexacts. Au con-

traire, je prétends que mon prédécesseur au

ministère des Finances (M. Foster) a appli-

qué dans ses budgets la méthode légitime.

Dana un pays comme le Canada oi il se

(ait sentir d'auasi pressants l>eBoin8, un

pays où doivent s'effectuer de nombreux

emprunts pour le développement de ses res-

sources, un pays, dis-je, qui ne saurait gérer

les afleirea publiques avec ses propres re-

cettes ordinaires. Je le déclare, c'est à bon

droit qu'on établit une distinction entre les

dépenses imputables sur le compte du reve-

nu et celles qui doivent figurer au compte

de capital. II peut bien y avoir lieu à di-

vei'gence d'opinion touchant tel ou tel item

en particulier; on peut bien se demander si

tel article doit être porté à tel ou tel compte,

mais quant à la légitimité même du prin-

cipe, elle ne saurait être révoquée en doute.

Il y aura toujours de légitimes divergences

d'opinion en pareille matière; main pour le

moment, il ne a'agit que du principe même,

et je le répète, le principe adopté par sii

John Rose, par sir Francis Hincks, par sir

Léonard TiUey et par le député de Toronto-

nord est !<t principe même qui préside à la

comptabilité de nos jours, et par consé-

quent, les critiques adressées par quelques

conservateurs à la méthode que j'appMiue

dana la comptabilité budgétaire ent absolu-

ment injustifiable.

Déyanni à CMnpta capital prk— aur I*

revanua.

Un caraotèra diatinctU très intéreaaanl à»
rio* dépense* pendant lea demièrea «nnéat

a été l'application de (ortea aonunaa d'ar*

gent aux ûépeises à compte capital on apé-

rial avec une trèa petite angmantetion de la

(!ette publique. La véritable raiaon d'éta-

blir une distinction entre lea dépenaes por-

l(<e* au compte revenu et cellea qui sont

itigcrites au compte capital est d'indiquer

•iue vou* pouves probablement avoir besoin

d'emprunter de l'argent pour (aire (ace à
votre compte capital, en laiasant aupposer
que vous ne pouves pas avec votre revenu
ordinaire pourvoir à ces besoin* important*

et spéciaux. Que constatons-nousP Nous
constatons que tous les déboursés à compte
capital et spécial pendant la période dont

j'ai parlé de douze ans et trois quarte, se

lont élevés au total de |212.449,fi28.4a. Je

dis que cette somme représente une classe

de dépenses telle que si elle n'avait pas été

portée au compte capiUl et si la aituation

financière du Canada aujourd'hui r « obli-

geait à la porter au compte capita nuonne
critique ne pourrait nous être adreasée pour
avoir agi de cette manière.

Mais voyons quels sont les (aitaP Tout
en ayant dépensé en douce ana et trois

quarte l'énorme somme de $212,449,000.00

pour ces (rais spéciaux et à compte capital,

nous n'avons ajouté à la dette publique

pendant cette période que 965,800,000. Nous
avons payé pas moins de 9147,000,000. à une
fraction près, de cette dépense énorme ins-

crite aux comptes capital et spécial, à même
les revenus du pays qui nous ont permis de

payer 69 p. 100 de ces dépenses.

Je n'hésite pas à dire que dans aucune

période précédente de l'hittoire du Canada
on n'a pu faire d'aussi grandes dépenses

portées aux comptes capital et spécial en
augmentent d'une aussi faible somme la

dette publique. Nous avons dû faire dana

CCS dernières années d'importantes opéra-

tions d'emprunt. Pendant un certain uom-
I>rc d'années le Canada s'est rarement adres-

sé au marché anglais, mais pendant l'an-

nt'e dernière ou les deux années précéden-

!t s, r.ous avons été obligea de nous y adrea-


